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L’année 2024 s’achève avec son lot de nouveautés pour la commune de Néons : 
 

• Finalisation de l’adressage qui aboutira en fin d’année à la pose de nouveaux 
panneaux de routes, rues et impasses permettant l’identification des adresses pour 
les services de sécurité, la Poste et le GPS, 

• La réalisation de la première tranche de l’aménagement de la place des Marronniers 
qui se poursuivra en 2025 par la pose de l’enrobé le long de la place et sur l’impasse 
de la Fontaine ainsi que sur la route du bourg à Choré, 

• La mise en place du Food truck de Sylvain au terrain de loisirs en bord de Creuse 
ainsi que les animations du samedi qui se poursuivront en 2025 malgré les 
intempéries subies en début d’année, 

• La pose de nouveaux bancs à la rivière après leur destruction suite à un accident 
routier, 

• L’acquisition de tables de pique-nique complémentaires ainsi que des bancs et des 
tréteaux pour les tables qui sont mises à disposition gratuitement des habitants mais 
dont la totalité ne reviennent pas à leur place d’origine ????? 

• La commune de Néons a vu l’arrivée de nouveaux habitants sur son territoire et 
nous leur souhaitons la bienvenue parmi nous. 
 

Cette fin d’année ne sera pas marquée par un spectacle de Noël et la remise de cadeaux aux 
enfants faute d’assiduité des spectateurs et le grand nombre de cadeaux restés sans 
preneurs malgré nos rappels : cette cérémonie traditionnelle sera remplacée par les vœux 
du Conseil Municipal le vendredi 10 janvier à 19h30. 
 
Merci encore aux associations pour leur activité à notre profit à tous.  
 
L’ensemble du Conseil Municipal vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année et ses 
meilleurs vœux pour 2025. 
 

 

Jean SECHERESSE 
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Démographie 
 
 

Naissances 
 

• Ambre DAVID née le 12 juin 

• Manoé GRELIER né le 13 octobre 
 

Félicitations aux heureux parents  
et plein de bonnes choses aux nouveaux nés. 

 
 
 

 
Mariage 

• DAVID Julien et BERLOQUIN Estelle le 31 août 
 

Tous nos vœux de bonheur aux nouveaux mariés. 
 

 

 

Décès 
 

• Christian TRABACH, le 2 janvier 

• Jean-Jacques BOURBON, le 25 février 

• Geneviève HAMON, le 8 avril 

• Jean NONNET, le 22 avril 

• Michel DONDEYNE, le 24 septembre 
 

Condoléances aux familles. 
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Compte rendu de la séance du conseil municipal du 25 mai 2024 

 
Etaient présents : Mmes Canet Nadine, Gardien Raymonde, MM. Sécheresse Jean, Chaigneau Guy, 
Champigny Daniel, Neuvy François, Poteloin Stéphane et Trabach Franck. 
Excusés : MM Gommier Guillaume (pouvoir à M. Champigny), Mauduit Michel (pouvoir à M. 
Sécheresse). 
Absent : M. Perry Antony 
Secrétaire de séance : M. TRABACH 
 
Le compte rendu de la réunion précédente est adopté à l’unanimité. 
 
1. Réunions extérieures : 
 
- Agir en cœur de Brenne : 
Le service de laverie fermé depuis mars 2023, engendre un déficit de 6 657 € suite au solde de la 
procédure de licenciement. Le service repas à domicile est excédentaire de 18 996 €. Pour rappel : le 
déjeuner à 10,10 €, le diner à 9,30 €, pour une adhésion de 3 €/an et de 10 €/an pour les communes. 
Le véhicule de distribution des repas va être remplacé. 
 
- Bureau du Parc : 
Compte rendu de l’assemblée générale de l’association Destination Brenne qui est en charge de la 
gestion des offices de tourisme, du restaurant du parc et de la maison du parc qui est en léger déficit. 
L’association a comme revenu le reversement de la taxe de séjour dont le montant devrait dépasser 
les 300 000 € mais qui n’est que de 96 000 €. Elle va donc effectuer une mise à jour des loueurs-
hébergeurs du territoire qui collectent et ne reversent pas cette taxe. 
 
- Communauté de communes : 
Evolution du service de mobilité pour septembre 2024, avec la mise en place de lignes à la demande 
à partir du domicile. 
 
2. Délibération : 2024-17 
Délibération prise et approuvée à l’unanimité pour la validation du nom des voies de la commune. 
 
3. SYMCTOM : 
Point sur la mise en place de la redevance incitative. 
 
4. Elections européennes : 
Désignation des permanences pour le bureau de vote du 9 juin 2024. 
 
5. Manillon : 
Deux nouveaux baux ont été signés dont un civil et le second commercial pour une durée de 3 ans 
chacun. 
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6. Subventions aux associations 2024 : 2024-16 
   

ACEL 1 200 € 

AnimaNeons 600 € 

Comité Municipal d’Animation 600 € 

Familles Rurales des 2 Ponts                                                 100 € 

ASMAD (Bien vivre chez soi) 100 € 

AEP Cinéma Tournon 100 € 

Amicale des Pompiers 100 € 

FSE Collège 100 € 

A2E 70 € 

Association Gymnique 
Tournon                        

100 € 

Tournon Football Club 50 € 

Judo Club 100 € 

ACPG Lurais/Néons                                              50 € 

 ODG AOP Pouligny st Pierre 100 € 

SOLIDAGO  55 € 

Secours catholique  50 € 

Secours populaire 50 € 

Bad Tournon 36 50 € 

ReparLab 100 € 

Conseil Départemental 
d’Accès au Droit (CDAD) 

100 € 

Fondation patrimoine 100 € 

Faune 36 50 € 

Association des Amis de la 
Haute Touche 

50 € 

TOTAL SUBVENTIONS 3 925 € 

 
7. Droit de préemption : 
La commune n’a pas exercé son droit de préemption dans le cadre de quatre ventes de biens sur la 
commune. 
 
La séance est levée à 12h. 

 

 
Compte rendu de la séance du conseil municipal du 25 septembre 2024 

 
Etaient présents :  Mmes CANET Nadine, GARDIEN Raymonde, MM. CHAMPIGNY Daniel, NEUVY 
François, POTELOIN Stéphane, SECHERESSE Jean, TRABACH Franck 
Etaient absents : M. GOMMIER Guillaume et M. PERRY Anthony 
Secrétaire de séance : Mme GARDIEN Raymonde 
  
Le compte rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
 
1. Réunions extérieures  
Syndicat des Eaux  
Point sur les travaux en cours, sur le secteur de Bélâbre essentiellement 
 
2. Situation budgétaire 
Monsieur le Maire présente et explique la situation budgétaire au 14 septembre 2024. 
 
3. Commission voirie 
- 42 panneaux et 26 poteaux doivent être achetés pour finaliser l’adressage dans la commune 
- Des travaux de lamier et de débroussaillage sont prévus prochainement (ent. Camusard) 
- Nécessité de louer une mini pelle pour différents travaux  
- Obligation de mettre un panneau d’agglomération « Néons-sur-Creuse » à l’entrée du bourg 
en remontant de la rivière 
- En fin d’année des devis seront demandés pour un éventuel changement du broyeur 
d’accotement en 2025 
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4. Travaux   
Aménagement de la place des marronniers : l’entreprise Colas va être relancée pour terminer les travaux 
dans les meilleurs délais (réalisation résine) 
 

5. Commission économique et sociale 
Réunion prévue le 9 octobre à 20h30 pour préparer les colis de fin d’année.  
Le spectacle de Noël pour les enfants avec passage du père Noël est supprimé. La commune envisage 
une animation lors de la cérémonie des vœux.  
 

6. Contrat d’assurance de groupe 2024-21 
Les risques statutaires peuvent être garantis au moyen d’un contrat d’assurance et le Centre de Gestion 
de l’Indre propose un contrat groupe permettant de mutualiser les risques. 
Monsieur le Maire présente au conseil les propositions de taux d’assurance du contrat garantissant les 
risques statutaires retenu par le Centre de Gestion pour le contrat sur la période 2025-2028.  
Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal,  
- Décide d’adhérer au contrat groupe d’assurance statuaire proposé par le Centre de Gestion dans le 

cadre de ses missions additionnelles. 
Assureur : GROUPAMA Centre Atlantique 

Courtier : Siaci Saint Honoré 

Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2025). 
Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 

 
 

Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) affiliés à la C.N.R.A.C.L. 
 

Risques garantis :  
Décès 
Congé pour invalidité temporaire imputable au service 

Longue maladie, maladie longue durée 
Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 
Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à l'expiration d'une 
période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 
Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office pour raison 
de santé, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire 
Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 

 

Conditions : (garanties/franchises/taux) 
 

Garanties IJ 100% 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX CHOIX* 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur l’ensemble des 
arrêts (sauf maternité sans franchise) 

5.74% 
 

Tous les risques, avec une franchise de 15 jours sur l’ensemble des 
arrêts (sauf maternité sans franchise) 

5.35% 
 

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur l’ensemble des 
arrêts (sauf maternité sans franchise) 

4.71% 
X 

 

Garanties IJ 90% 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX CHOIX* 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur l’ensemble des 
arrêts (sauf maternité sans franchise) 

5.21% 
 

Tous les risques, avec une franchise de 15 jours sur l’ensemble des 
arrêts (sauf maternité sans franchise) 

4.86% 
 

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur l’ensemble des 
arrêts (sauf maternité sans franchise) 

4.29% 
 

 

Agents Titulaires ou Stagiaires non-affiliés à la C.N.R.A.C.L. et des Agents Non-Titulaires ou Agents 
affiliés I.R.C.A.N.T.E.C 
 

Risques garantis : 
Congé pour invalidité imputable au service  
Grave maladie 
Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 
Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 
Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique 

Conditions : (garanties/franchises/taux) 
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Garanties IJ 100% 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX CHOIX* 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie 

ordinaire  

1.21%  

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours par arrêt en maladie 
ordinaire  

1.06 % X 

*Cocher la proposition retenue  
 

Garanties IJ 90% 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX CHOIX* 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie 

ordinaire  

1.09%  

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours par arrêt en maladie 
ordinaire  

0.95 %  

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer les actes nécessaires à la mise en œuvre de ce contrat. 
- Dit qu’il sera versé au Centre de Gestion un montant forfaitaire annuel défini par son Conseil 

d’Administration correspondant à l’adhésion à cette mission additionnelle et qui, pour information, 
s’établit à 20 € par an, suivant le nombre total d’agents CNRACL et IRCANTEC.  

 
7. Logement du 14 Place des Marronniers 2024-19 / 2024-20 

- Le locataire au 14 Place des Marronniers a quitté le logement le 1er septembre dernier.  
Cependant, la cave, la grangette et le jardin n’étant pas débarrassés à ce jour, la commune décide 
de conserver la caution de 380 € jusqu’au complet déménagement. 

- Quelques petits travaux (peinture, revêtement de sol…) ont été réalisés dans le logement par 
l’employé communal. 

- Monsieur le Maire propose de porter le loyer mensuel à 450 €.  A l’unanimité, le conseil municipal 
accepte la proposition.  

 
8. Sécurisation Route des Baudessous 

Suite à un accident dans le virage avant l’aire de repos, le Conseil Départemental demande de 
changer le panneau « virage », de mettre 3 balises et de changer les zébras bleus.  
Ces dépenses seront inscrites au budget 2025. 
            …/… 

9. Projet privé de centrale solaire au Plessis  
Surface concernée : 1 ha.   
Dans ce cas, l’instruction est simplifiée : pas d’enquête publique, pas d’étude environnementale 
approfondie. Une déclaration préalable de travaux sera déposée par le demandeur. 
La commune émet un avis favorable avec quelques réserves, notamment le déplacement de l’entrée 
sur le chemin privé et non sur la route départementale pour raison de sécurité.  

 
10. Divers  

- SYMCTOM : les bacs individuels avec clé, les sacs prépayés et les bacs collectifs avec clé ne sont 
toujours pas distribués. 

Problème de sacs jaunes déchirés à Mallet : rappel sera fait pour que les bacs jaunes distribués à 
l’automne dernier soient utilisés régulièrement. 
- Dans le cadre du dispositif FRR (France Ruralité Revitalisation) la DGF sera bonifiée à partir de 

2025. En contrepartie, les entreprises qui viendraient s’installer seraient exonérées de CFE et de 
TFB (foncier bâti) pour une durée de 5 ans avec dégressivité sous condition d’une délibération du 
conseil municipal. 

 
La séance est levée à 22h. 
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Gîtes communaux  
 
 

Les gîtes se composent de 2 chambres pour une capacité d’accueil 
de 5 à 6 personnes (1 chambre avec lit 2 pers. et 1 chambre avec lit 
2 pers. et 2 lits 1 pers. superposés), salon-séjour-cuisine, salle de 
bain et WC. 
 

TARIFS :  
-  Du 16 avril au 15 octobre :   la nuit          70 € 
                                              la semaine   350 € 
                                 
-  Du 16 Octobre au 15 avril :   la nuit           75 € 
                                              la semaine   375 € 
                                             
Ces prix comprennent toutes les charges. 
Deux chèques de caution sont demandés à la signature du contrat de location. 
(50 € pour le ménage et 150 € pour le matériel)  
Le gîte de l’ancienne école est destiné en priorité à la résidence d’artistes et ne peut être 
réservé plus de 2 mois avant la date de location. 
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Tarifs de concession de terrain dans le cimetière 
 

- Concession Trentenaire : 35 € le m² 

- Concession Cinquantenaire : 50 € le m² 
 

Tarifs concession Cavurne 
 

- Cavurne quinze ans : 75 € 
- Cavurne trente ans : 150 € 

 

Location de la Salle des Fêtes  
 

Tarifs :  
 

Habitants de la commune Hors commune 

Salle ½ journée 
(lundi, mardi, mercredi, 

jeudi, vendredi) 

25,00 € 35,00 € 

Salle journée 
complète 

(lundi, mardi, mercredi, 
jeudi, vendredi) 

35,00 € 50,00 € 

Salle week-end 112,00 € 160,00 € 

Cuisine ½ journée 
ou journée 
complète  

(lundi, mardi, mercredi, 
jeudi, vendredi) 

10 € 10 € 

Cuisine week-end 24,50 € 35,00 € 

Vaisselle 17,50 € 25,00 € 

Forfait chauffage 
½ journée ou 

journée complète 
(lundi, mardi, mercredi, 

jeudi, vendredi) 

40,00 € 40,00 € 

Forfait chauffage 
week-end 

60,00 € 60,00 € 
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 Toponymie des noms de lieux 
 

 
Commune de Néons sur fond de carte de Cassini dressée sous louis XV 

 

Cadastre napoléonien 
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Dès la fin du Moyen Age, la plupart des hameaux existait déjà : Néons (bourg) - Thais - la Rairie - la 
Carrelière - le Plessis - Issoudun - Monteneau - le Grand Chaurais - la Lochetterie - le Grand Rocher 
- Le Petit Rocher - les Riaux – Champagne… 
L’orthographe des noms de lieux a évolué dans le temps au gré de « l’inspiration des copistes ». 
(Exemple : Chauray, Chaurais, Choré, Chorée, etc.) 
 
NEONS : peut-être nom d’homme germanique « Nevo » ou « noviomagus » : le nouveau marché 

• 1326 : Naon 

• 1383 : Neon 

• XVIème siècle : St Vincent de Néon 

• 1882 : Néons sur Creuse 
 

Noms ayant trait à la végétation : 

• La Bauge : pailler 

• La Coudre : coudre : coudrier ancien nom du noisetier 

• La Couture : la culture 

• La Chardonnière : chardon 

• Mallet : du latin malus, pommier 

• Thais : du latin taxus (if) ou de taxo (blaireau) 
 

Noms provenant de la nature du sol : 

• Les Bornais : terre de bonne qualité, argileuse 

• La Charbonnière : on y trouve de l’antimoine, substance proche du charbon 

• Le Chaillet : forme locale de caillou 

• La Groue : de l’ancien français groc : terrain calcaire en pierrailles 

• Varenne : terre douce et sablonneuse 

• Champagne : du latin campania : pays de plaine 
 

Noms se rapportant à l’habitation : 

• L’Hérault : déformation d’airaux, airial qui signifie maison 

• Le Plessis : du latin plexitum ou de l’ancien français plaissié, clôture de pieux et de bois 
entrelacés, nom donné à des sites fortifiés en place de refuge de l’époque féodale et qui 
indique souvent un château 

• Le Pué : du latin odium, hauteur, village situé sur une rive escarpée 

• La Folie : dérivé de foillie, feuillée, baraque de branchages 
 

Noms se rapportant à des patronimes : 

• La Bessardière : Bessard 

• La Bonnelière : Bonnel ou Bonneau 

• La Camuseterie : Camus ou Camuset 

• Chauray : nom d’homme gaulois : Couros 

• La Chauvelière : Chauvel 

• La Lochetterie : Lochet 

• La Roblinière : Robin 
 

Noms tirés d’une position géographique : 

• Pièce d’Auge : fossés pour faire boire les animaux 

• Beaudessous : fausse lecture de Beau compris bois à cause d’une forme locale Bost 

• La Gernouillère : marécage ou lieu humide fréquenté par les grenouilles 

• Monteboeuf : situé sur une hauteur 

• Les Riaux : ruisseaux intermittents 

• La Grève : pente qui descend à la Gartempe 

• Roche : rocher 

• Bateau de Mallet : lieu de passage du bac 

• Port de Néons : lieu d’accostage du bac 

• Issoudun : Exoudun (XI ème siècle), Issoudun (XV ème), Issoudun sur Creuse (XVIII ème), Le 
Soudun (1925) : du gaulois Uxelo / hauteur et dunum / forteresse 
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Pompiers :       18 

SAMU 36 :       15 

Gendarmerie :      17 

Centre anti-poison d’Angers    02 41 48 21 21 

Hôpital Le Blanc :     02 54 28 28 28 

A Tournon St Martin : 

Maison de santé pluridisciplinaire de La Huppe 

5 médecins généralistes :    02 45 28 00 44 

Ophtalmologue – Javier PERALTA :   02 42 16 00 77  

Cabinet d’infirmières :    02 54 37 50 63 

Kinésithérapeute - Florina LUPU :   02 54 02 18 71 

Pharmacie Multon :      02 54 37 50 28 

Psychologue – Elodie DAVID :   06 42 44 73 73 

Centre-Ouest Ambulances :     02 54 37 51 02 

Taxi Service 2000 :      07 69 31 17 48  

Maison de retraite :     02 54 37 50 54 

Gendarmerie  :     02 54 28 16 70 

Médiathèque (Tournon st Martin) :   02 54 37 96 51 

Maison France Services  

(à la Poste de Tournon St Martin) :   02 54 01 58 48 

Déchèterie (Tournon St Martin)    02 54 37 75 97 

 

Office de tourisme (Le Blanc) :   02 54 37 05 13 

Trésorerie (DGFP Le Blanc) :    02 54 37 01 70 

Sous-Préfecture (Le Blanc) :     02 54 37 10 91 

Préfecture (Châteauroux) :    02 54 29 50 00 

Conseil Départemental (Châteauroux) :   02 54 27 34 36 

Syndicat des eaux (Fontgombault) :    02 54 37 29 21 

Communauté de Communes Brenne Val de Creuse  02 54 28 33 60 

Ordures ménagères (SYMCTOM le Blanc)  02 54 28 12 00 
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Horaires de la mairie 
 

Mardi - Mercredi - Jeudi - Samedi 
9h à 12h 

Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30 
 
Téléphone : 02 54 37 53 56 
Mail : neons-mairie@wanadoo.fr 
Site Internet : www.communedeneons.fr 
 

Permanences des élus 
 
Permanence du maire le mardi et le jeudi de 10h à 12h 
et sur rendez-vous. 
Les adjoints peuvent être rencontrés le mercredi et le 

samedi de 11h30 à 12h et sur rendez-vous. 
 


